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Question écrite n° 118321

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille sur la situation des veufs et des veuves. Selon les chiffres du
recensement, qui ne tient compte que des personnes mariées, on estime qu'il y a à l'heure actuelle quelque 3,2
millions de veuves en France et 610 000 veufs. Quelque 450 000 ont moins de soixante ans, pour la majorité
des femmes. Une étude d'Alain Monnier pour l'INED estime ainsi les orphelins à 500 000 jeunes de moins de
vingt et un an. Ils sont toujours comptabilisés dans la catégorie des enfants issus de familles monoparentales,
alors même qu'ils seront orphelins toute leur vie et qu'ils n'auront pas droit ni à une pension alimentaire, ni à une
prestation compensatoire, ni à une allocation spécifique. En conséquence, il souhaiterait savoir s'il entend
réaliser une étude statistique sur les veuves et veufs, mariés et non mariés, et les orphelins.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 118321
Rubrique : Famille
Ministère interrogé : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 février 2007, page 1508

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE118321
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788

